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Maitre MARTIGNON  
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Affaire LA PLATEFORME/ SCI THOMAS 

    

V/Réf.   

  

 
 

OFFICIEL  

 
 
 

 
 
Cher Confrère,  
 
Je vous informe intervenir dans l’intérêt de la société LA PLATEFORME, laquelle m’a remis 
copie de votre mail en date du 10 octobre courant, auquel je répondrai de façon officielle. 
 
Les arguments que vous invoquez à l’encontre de ma cliente sont en contradiction avec la 
réalité des faits. 
 
Vous tentez de mettre en cause la responsabilité de ma cliente, alors que la situation à 
laquelle cette dernière est confrontée relève uniquement de la responsabilité de la SCI 
THOMAS. 
 
En premier lieu, alors que les sinistres ne cessent de se succéder, sans qu’il y soit 
remédié, vous invoquez les clauses du bail pour reprocher à ma cliente de ne pas laisser 
l’accès de ces locaux, ce qui est une affirmation mensongère. 
 
En effet, la société LA PLATEFORME n’a jamais empêché l’accès des locaux à sa bailleresse 
et pour preuve : 
 

- Le gérant de la SCI THOMAS, Monsieur Thibault THOMAS, se rend dans les locaux, 
de façon inopinée et en tout temps, sans prévenir et sans se soucier de l’organisation 
du magasin,  

 
-  Le bureau d’études de la SCI THOMAS, le bureau B3E, a pu se rendre à plusieurs 

reprises dans les locaux pour procéder à toutes les investigations de son choix à des 
dates fixées à sa convenance. 
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En ce qui concerne la dernière demande de visite du bureau d’études, celle-ci date du 06 
octobre (un vendredi soir à 18 h 26) pour le 10 octobre suivant. 
 
La société LA PLATEFORME n’a pas empêché la visite, mais a simplement informé le 
bureau d’études de son impossibilité de se rendre disponible pour la date indiquée, et ce 
dès le 07 octobre suivant, lui proposant de décaler le rendez-vous à la semaine suivante (ce 
qui a été convenu, in fine, pour le 18 octobre prochain). 
 
Au surplus, au regard du délai entre la dernière visite du bureau d’études en janvier 2023, 
soit plus de 9 mois, vos arguments tendant à invoquer un prétendu « préjudice 
complémentaire de la SCI MICHEL THOMAS qui se trouve dès lors empêchée de prendre les 
mesures nécessaires à la préservation de son actif immobilier » sont inopérants. 
 
 

En second lieu, la société LA PLATEFORME n’aurait aucun droit à la communication des 
conclusions du bureau d’études à la suite des investigations. 
 
Cette affirmation est des plus surprenantes lorsque l’on sait que la SCI THOMAS a 
prétendu conduire ses investigations pour trouver une solution aux infiltrations 
continuelles subies par ma cliente. 
 
La locataire est bien évidemment légitime à connaitre la cause des infiltrations dont elle est 
victime régulièrement. 
 
En tout état de cause, au regard des termes de votre lettre, je constate qu’en dépit des 
visites sur place du bureau d’études et du préjudice subi par ma cliente, résultant des 
infiltrations récurrentes, le bureau d’études n’a pas encore défini les mesures réparatoires. 
 

 
En troisième lieu, et pour conclure, je vous renvoie à l’article 10.12 concernant les 
obligations de la bailleresse concernant les travaux mis à sa charge. 
 
Il appartient à la bailleresse de mettre à la disposition de sa locataire un local clos et 
couvert, car tenue à une obligation de délivrance lors de la conclusion du contrat et 
pendant toute la durée dudit contrat. 
 
La bailleresse est tenue de délivrer des locaux conformes à l’usage auquel ils étaient 
destinés. 
 
Votre cliente est donc bien mal venue à invoquer une quelconque faute de ma cliente, alors 
que le seul préjudice actuel est celui subi par la société LA PLATEFORME. 
 
En l’attente, 
 
Votre bien dévouée  
 
 
 
 
 

 
 

 

Nathalie  SOUFFIR

Nathalie  SOUFFIR
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